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Madame, Monsieur,  

L'équipe professionnelle de HARDEN SRL , qualifiée et agréée, vous 
remercie pour la confiance que vous lui témoignez lors de la présente 
étude pour vos travaux de toiture.  

Notre proposition commerciale annexée couvre la fourniture et la 
pose. 
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Mise en chantier 

 
✓ Pose d'un monte-charge en façade avant et de toutes les sécurités obligatoires rurales 
✓ Pose et fourniture de toutes les sécurités obligatoires en toiture 
✓ Pose d'un conteneur 

✓ Installation d'une cabine sanitaire en façade avant    

 

Concernant une toiture en pente 178m² 

 

1. Préparation du support а traiter  

2. Découpe des boursouflures et réparation 

3. Démontage et évacuation : des rives, des solins et 
remontées en roofing, des avaloirs et des contre-
solins en zinc 

4. Pose d'un primaire accrocheur sur la membrane existante 

 

▪ - Fourniture et pose d’un isolant Iko Enertherm de 
140mm fixé à l’aide de vis de 200.m²k/w 
conductivité0,022 W/mk)6,35 ( 178 m² )  

▪ IKO enertherm ALU est un panneau d’isolation avec une 
âme en mousse rigide de polyisocyanurate100 % sans 
CFC, HCFC ou HFC, revêtu sur les deux faces d’un 



complexe multicouche d’aluminium étanche au gaz. 
Densité: ± 32 kg/m3 

▪ Pose de deux nouveaux avaloirs  arrière 80/80 

▪ Verification de la jonction avec les reprises des 
descentes existantes verticales 

▪ Fourniture et pose de ALUTRIX 600 (105m²) est un pare-vapeur autocollant 
composé d'une feuille d'aluminium supérieure, d'une armature en fibre de verre 
et d'une ous-couche de haut polymère SBS/SIS autocollant 

▪ FG 35 est un primer en phase solvant à base de caoutchouc synthétique et de 
résines. Le primaire d'accrochage FG 35 peut être utilisé en combinaison avec les 
membranes auto-adhésives RESITRIX® EPDM et les membranes pare-vapeur 
ALUTRIX® sur un large éventail de supports. L'apprêt d'accrochage peut être 
appliqué à l'aide d'un rouleau applicateur, mais il est également disponible dans 
un système de pulvérisation à cuve sous pression.  

▪ RESITRIX SK W full bond est une membrane d'étanchéité en caoutchouc EPDM 
avec des recouvrements soudables. La membrane est composée d'une couche 
supérieure en caoutchouc EPDM, avec armature interne en fils de fibre de verre, 
pourvue de chaque côté d'une couche d'adhérence spéciale en TPE avec SBS, et 
d'une sous-couche en bitume SBS modifié autocollant. 

▪ Rive de toiture en aluminium extrudé de type CA6311 (type O) 80x64 mm, d'une 
longueur standard de 2,5 mètres en RAL 9005 (14M) 

▪ Coin extérieur 90° pour rive de toiture type CA6310 (type H ) 60x64 mm en RAL 
9005 COATEX. 

▪ Couvre mur en béton DELTA à 2pans - Largeur A= 45cm - Largeur B= 40 - 
Épaisseur C= 6cm épaisseur D= 4cm - Longueur- 100cm - Poids= 50kg/pièce - 



20Pièces/palette - fabriqués en béton coulé et durable 

 

Pr otection des dalles de cheminee et gaine technique 

 

▪ condamne les deux cheminées et pose dalle en béton  

 

 

 

 

 

 

▪ Refaire tous les chapeaux sur tous les cheminées existantes 

▪ Aérateur FlatRoofVent non isolé pour toits plats. Diamètre de 80 mm, hauteur de 
216 mm. 

▪ Aérateur FlatRoofVent non isolé pour toits plats. Diamètre de 50 mm, hauteur de 
216 mm. 

▪ Aérateur FlatRoofVent non isolé pour toits plats. Diamètre de 160 mm, hauteur 
de 216 mm. 3 pièces  

 

 



Concernant corniche façade avant 

 

 

▪ Démontage de corniche par au-dessus  

▪ Fourniture et pose de chevrons pour renfort structure de corniche 7/9 

▪ Application d'un traitement anti-fongicide sur boiserie 

 

 

 

 

 

Devis faisant office de bon de commande, signé. 

« Pour accord, lu et approuvé, » 
 
 

 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
Sauf convention écrite spéciale, les présentes conditions sans dérogation aucune, régissent tous travaux et fournitures faites par 

notre société. Offres : 

Les offres ne sont valables que moyennant acceptation écrite dans les trente jours de leur envoi. 

Nous déclinons formellement les conditions générales figurant sur les lettres et documents émanant de nos clients, nos conditions seules 

étant valables. L’obligation d’exécution des contrats et commandes peut être retardée ou annulée par nos soins en cas de force majeure 

tel que grève, lock out, Maladie, conditions atmosphériques, … 

Toute option proposée pour réaliser les travaux suivant les règles de l’art, et refusée par le client, le sera sous sa propre 

responsabilité. Les offres et listes de prix n’engagent le vendeur que pendant 30 jours suivant la date d’émission. 

Tous les suppléments seront 

facturés en régie. Toute heure 

entamée est facturée. 

Annulation : 

Toute modification d’une commande est soumise à l’approbation de la société. 

L’annulation d’une commande par l’acheteur l’oblige à payer des dommages et intérêts fixés à 30% du montant du devis à titre de frais 

d’administration et de pertes de bénéfice. 

L’annulation doit nous être adressée par lettre recommandée dans les quinze jours 

après l’accord. Chantier : 

Les accès du chantier doivent être praticables. Aucune pénalité sera accordée si ce n’est en cas de retard de l’entrepreneur (retard 

de livraison du Fournisseur et autres intervenants ne sont pas considérés comme tel). 

Transport de fournitures : 

Toutes les fournitures voyagent au frais et au risque de l’acheteur, indépendamment du moyen de transport ou du 



transporteur. Garantie : 

Toutes défectuosités de nos travaux, entraînant ou non des dégâts, doivent nous être signalées dans les quinze jours de leurs 

apparitions par lettre Recommandée. Hors de ce délai, la société ne sera pas responsable des dégâts survenus. 

La garantie s’étend sur un an, les marchandises sont garanties d’usine contre les défauts de fabrications. Aucune garantie ne sera prise 

en compte sur L’appareillage du client et le réseau existant. 

Toute modification non faite par nos soins supprime toutes garanties sur 

l’installation. Réclamations : 

Pour être prise en considération, toute réclamation doit être faite par lettre recommandée pendant les travaux et avant réception de la 

facture (date de celle-ci faisant foi). 

En cas de litige, la retenue faite par le client ne peut excéder 10% du montant 

de la facture. Paiement : 

Nos conditions de paiement sont de : 

30% à la commande. 

30% au début des travaux. 30% au milieu des travaux. 10% réception du chantier. 

Nous nous réservons le droit de facturer les marchandises au fur et à mesure, même si celles-ci sont partielles. 

Le défaut de paiement d’une facture à l’échéance rend immédiatement exigible toutes les sommes dues, quelles que soient les facilitésde 
paiements Préalablement accordées. 



A titre de dommages et intérêts une somme fixée à 30% de l’an du montant de la facture avec un minimum de 50€ pourra 

être réclamée. Réserve de propriété : 

Les marchandises fournies ne deviendront propriété de l’acheteur qu’après paiement intégral du prix convenu. 

En cas de non-paiement dans le délai prévu, le vendeur se réserve le droit de reprendre la marchandise fournie, au frais de l’acheteur et 

sans préjudice des dispositions des présentes conditions de vente relative au paiement. 

Toutes les contestations seront du ressort exclusif des tribunaux de Bruxelles. Nous nous réservons toutefois le droit d’assigner notre client devant 

le tribunal de leur domicile. La loi belge est applicable. 

 

Prix total et forfaitaire 
 

42,800.00 € HTVA     soit      45,368.00 €   TVA 6% comprise.  

 

 

 

 
 

Taux TVA                                                                                06% : Bâtiment à usage privé et de + de 10 ans            
(Attestation obligatoire) 

                                                                                                 21 % :  Bâtiment de - moins de 10 ans ou à usage 
professionnel 

Validité de l’offre                                                                 1 mois 

Garantie d’étanchéité                                                        10 ans   ( Resitrix skw 50 ans) 

Durée des travaux                                                                    1 mois suivant la météo  

Délai après accord                                                                    A convenir 

Paiment                                                                                 4 500€ HORS TVA à la commande des travaux. 
                                                                                    (Attendre la facture pour paiement) 

                                                                                                Acom te avant début des travaux our la commande 

des matériaux. Acompte mi- travaux. 

                                                                                                  Solde fin des travaux, au grand comptant : en 

espèce ou par carte bancaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
   
 
 


